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Îlot BoucherieINTENTIONS DU PROJET ET ENJEUX QUESTIONS
L’ARCHITECTEHISTOIRE DU CHANTIER MODE D’EMPLOI

Suite au comblement de l’Erdre pour la création de 
l’actuel Cours des 50 otages, de nombreux immeubles 
voient leurs fondations fragilisées et se mettent 
à pencher dangereusement. En 1991, la mairie de 
Nantes fait démolir un de ces immeubles pour des 
raisons de sécurité, implanté îlot Boucherie. 

La FNAC qui cherchait à l’époque à s’implanter à 
Nantes du fait du dynamisme de son centre, dépose 
un permis de construire qui doit prendre place sur 
l’îlot Boucherie. Mais, fin 1991, lorsque les travaux 
démarrent, des vestiges datant du Moyen Age sont 
découverts en creusant les fondations. Il s’agirait 
d’une ancienne porte de Nantes. Le chantier est 
arrêté en 1992 afin de laisser la place à des fouilles 
archéologiques qui dureront jusqu’en 1995. Alors 
qu’aucune conclusion n’est tirée concernant les 
fouilles, que le permis de construire arrive à 
expiration et que le nouveau projet n’est pas assez 
avancé, fin 1996, celui-ci est abandonné.

En 1997, le promoteur Marignan Immobilier 
s’intéresse à l’îlot Boucherie et fait appel à 
l’architecte Frédéric Borel pour édifier un projet. 
Borel s’associe avec l’architecte Gilbert Pellegrino 
pour finir le projet et sa construction.

Les premiers choix de l’architecte Frédéric Borel 
quant à l’orientation du projet, ont été d’imaginer un 
bâtiment horizontal, où l’on pourrait bien distinguer 
chaque niveau, chaque « couche » du bâtiment, afin 
de le différencier de la Tour de Bretagne. Le bâtiment 
se réfère au temps qui passe, aux différentes couches 
présentes dans le sol. Ainsi, les trois éléments du 
programme -logements, commerces et parking- se 
distingueraient d’eux-mêmes. Cependant, cette 
proposition ne convenant ni aux règles d’urbanisme,  
ni à l’architecte des bâtiments de France, ni à 
l’architecte du secteur sauvegardé, l’architecte 
réoriente son projet. 

Il s’inspire des paquebots, rappelant ainsi l’histoire 
de Nantes et de l’Erdre qui coulait autrefois Cours 
des 50 otages. De par la forme triangulaire de l’îlot, 
la symbolique du bateau est facilitée. 

Le principal enjeu de l’îlot Boucherie réside dans 
sa position en centre ville, à la croisée de plusieurs 
usages. Le bâtiment doit permettre de redynamiser 
le secteur de transition entre ville haute (place 
Sauvetout, Tour de Bretagne) et ville basse (Cours 
des Cinquante Otages, rue de Feltre). Il sert aussi à 
souligner physiquement l’aménagement de la ligne de 
tramway (Sillon de Bretagne-Hôtel Dieu) tout comme 
celui de la mise en valeur du Cours des Cinquante 
Otages par l’apport de nouveaux commerces et de 
logements en centre-ville.

Question 1 – déchiffre le rébus.

Question 2 – place le nord sur le plan de situation 
(en t’aidant du plan masse case numéro 7).

Question 3 – en regardant le plan case numéro 3, 
devine combien de personnes pourraient vivre dans 
cet appartement et explique pourquoi. Devine aussi 
quel nom porte ce genre d’appartement (type T2, 
T3, T4 ou T5).

Question 5 – place les logements et les commerces 
sur la coupe du bâtiment case numéro 5 (attention 
au piège : le parking n’apparaît pas sur la coupe mais 
toutes les cases doivent être remplies).

Question 6 – Complète le dessin de la façade sur le 
Cours en pochant les ouvertures.

Sur ce dessin  1cm représente 2mètres de la réalité. 
Tu peux ainsi retrouver les principales dimensions de 
l’immeuble.

Question 7 – situe sur le plan masse par une flèche 
rouge, ta position pour voir ce que tu vois à la case 
numéro 4, et par une flèche verte , ta position pour 
voir ce que tu vois à la case numéro 8. 

Question 9 – relie les noms des édifices à leur 
représentation. De ces trois édifices, un n’est pas de 
l’architecte Frédéric Borel. Lequel ?

« Né en 1959 et diplômé de l’Ecole Spéciale 
d’Architecture en 1982, Frédéric Borel ouvre son 
agence à Paris en 1984. Il réalise ensuite, rue 
Ramponeau et boulevard de Belleville à Paris, deux 
immeubles de logements qui restent emblématiques. 
Radicaux, les immeubles composent de véritables 
récits de formes. À ces éclatements de volumes 
colorés répondent, étrangement, les blocs plus 
compacts, plus intériorisés, des équipements publics 
qui s’affirment face à la nature ou à la ville comme 
des masses calmes et sereines. S’appuyant sur le Paris 
vécu et décrit par les poètes surréalistes comme une 
multitude d’espaces secrets, un collage d’éléments 
hétérogènes, capables de générer à tout moment des 
événements improbables, des rencontres inattendues, 
ces constructions témoignent d’une approche singulière 
de la question urbaine. Là où la plupart des édifices, 
respectueux des continuités, s’alignent sagement, ces 
formes fragmentées ou unitaires, toujours en rupture, 
s’attachent à produire de nouveaux lieux collectifs ou 
de nouveaux pôles attractifs autour desquels la vie 
sociale peut s’organiser. » 

Source : Richard Scoffier – Frédéric Borel  
2004 Norma Editions

Adresse : 20 Cours des Cinquante Otages
type de bâtiment/fonction : 

Immeuble de logement - commerce - parking
Construction : 

2003-2006
Architecte mandataire : 

Frédéric Borel
Architecte associé : 

Gilbert Pellegrino
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RÉPONSES

1- îlot Boucherie (île-eau   bouche-e-riz)

3- une famille de 3 ou 4 personnes. Type T3

9- le n°3 - b (centre culturel Jean-Marie Tjibaou de Renzo Piano)    1- c       2 - a

 

Aide-toi d’une règle et d’un trombone pour marquer les pliures
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LEXIQUERÉFÉRENCES
QUESTIONS (SUITE) VOCABULAIRE
CONSTRUCTIONÀ L’INTÉRIEUR MODE D’EMPLOI

Le bâtiment occupe environ 6 000 m2, dont 2700 m2 

sont destinés aux surfaces commerciales sur trois 
niveaux, et 3000 m2 pour des logements.
L’immeuble se compose de trois fonctions réparties 
sur plusieurs niveaux. Sont présents :
Des commerces au sous-sol, rez-de-chaussée et 
niveau 1
Un parking réservé aux différents logements de 
l’immeuble au niveau 2
4 logements aux niveaux 3, 4, 5 et 6. 
Escaliers, escalators et ascenseurs desservent les 
différents niveaux de surfaces commerciales, ainsi 
que les logements et le parking. 
Espace parking - L’accès des voitures au parking 
s’effectue par la rue de la Boucherie (le long de 
la ligne 3 de tramway). Le parking présente une 
capacité d’accueil de 23 voitures, avec des places 
réservées aux habitants de l’immeuble. 
Espace logements - Sur les 34 appartements, 8 
sont des logements sociaux. Les appartements se 
déclinent du 2 pièces (55 m2) au 5 pièces (variant 
de 109 m2 à 121 m2). Au niveau 3, premier niveau 
de logements, on trouve une cour intérieure 
végétalisée. Ainsi, plusieurs appartements donnant 
sur celle-ci bénéficient d’une terrasse. Cette cour 
permet de faire entrer la lumière et de faire circuler 
l’air afin d’améliorer le confort des logements. La 
majorité des appartements situés au dernier étage 
ont un ou plusieurs balcons, ou encore une petite 
terrasse donnant sur les rues entourant l’îlot.

La construction est prévue sur 30 mois, de novembre 
2003 à la livraison au cours de 1er semestre 2006. 

C’est un chantier relativement long pour un projet 
d’aujourd’hui mais cela s’explique ici principalement 
par deux éléments :

La situation particulière de l’îlot dans Nantes : il se 
trouve en plein centre ville et entre deux lignes de 
tramway d’où un problème de stockage de matériaux, 
et un autre de manque de place pour la circulation des 
engins sur le chantier. Le bâtiment ayant une emprise 
totale sur le terrain, il rend tout stockage impossible.

La complexité du projet : l’Erdre coulait autrefois 
Cours des 50 Otages. Il en suit qu’aujourd’hui, le sol sur 
lequel est construit le bâtiment n’est pas assez résis-
tant au poids de celui-ci. Pour résoudre ce problème, 
des fondations profondes ont été creusées afin de per-
mettre au sol de résister au bâtiment : des pieux de 
3m de profondeur ont été ancrés dans le sol. 

Le parti pris architectural des façades rend aussi la 
construction du projet difficile car il s’agit d’habiller 
les façades avec des panneaux préfabriqués, tous 
uniques, qui se fixent sur l’ossature. 240 panneaux 
préfabriqués en béton blanc ont été nécessaires à la 
construction des façades, d’où une construction éten-
due dans le temps. De plus, les panneaux sont extrê-
mement fragiles et lourds, donc difficiles à installer.

Question 10 – rempli les mots croisés en trouvant les 
réponses suivantes :

1. ils composent les façades, sont préfabriqués et 
en béton blanc
2. le nom de l’îlot
3. il y en a 8 dans le bâtiment et on dit que ce 
sont des … sociaux
4. autre nom donné à un mur extérieur
5. on le monte ou descend pour passer d’un 
niveau à un autre. Il est composé de marches.
6. elles permettent à un bâtiment de résister et 
d’être stable, de ne pas bouger.
7. l’îlot Boucherie est composé de logements, 
d’un parking et de …
8. autre nom utilisé pour parler des différents 
niveaux d’un édifice.
9. nom de l’architecte mandataire du projet.
10. nom technique donné au squelette d’un 
bâtiment, qui lui permet de tenir sous le poids 
de tout ce qui le compose.
11. type de transport en commun dont deux 
lignes entourent l’îlot Boucherie.
12. matériau de construction utilisé ici pour 
les panneaux préfabriqués. Ils sont de couleur 
blanche.

RÉPONSES

1-panneaux / 2-Boucherie / 3-logements / 4-façades / 5-escalier / 6-fondations 
7-commerces / 8-étage / 9-Borel / 10-ossature / 11-tramway / 12-béton

Architecte : personne dont le métier est de concevoir 
et faire construire toutes sortes de bâtiments.

Architecte des Bâtiments de France : personne 
visant à contrôler qu’un bâtiment, avant d’être 
construit, respecte certaines règles.

Béton : matériau de construction obtenu par mélange 
de liant (ciment…), de granulats (graviers…), de 
sable et d’eau.

Emprise : surface occupée au sol par un bâtiment

Façade : face extérieure d’un bâtiment.

Fondations : ensemble des parties inférieures d’une 
construction permettant à cette dernière d’être stable.

Logements sociaux : appartement ou maison à loyer 
raisonnable ou peu élevé, réservé à des personnes 
ayant des moyens financiers limités.

Ossature : squelette d’un bâtiment permettant de 
supporter le poids du bâtiment.

Pieux : élément de fondation à extrémité pointue, 
destiné à être figé dans le sol.

Parti pris architectural : choix de l’architecte 
d’orienter son projet vers telle ou telle intention.

Panneau préfabriqué : élément plat destiné à être 
assemblé à d’autres pour former un mur (extérieur).

Permis de construire : autorisation de construire ou 
de réhabiliter délivrée par la mairie.

Promoteur : personne ou groupe de personnes qui 
s’engage à faire construire un bâtiment.

Aide-toi d’une règle et d’un trombone pour marquer les pliures


